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Règlement intérieur 2017/2018

Horaires des classes  : 
L'accès à la cour est autorisé uniquement en période 
scolaire. 
Les élèves sont accueillis en classe entre 8h10 et 8h20 
et 13h10 et 13h20.. Les sorties s'effectuent à 11h35 et 
16h05. Les jours d  'école sont le lundi, mardi, jeudi, 
vendredi toute la journée.
Les enfants de maternelle y compris de grande section 
sont confiés à l'enseignante ou l'ATSEM par un adulte et 
repris en charge par un adulte également. Les entrées 
et sorties se déroulent à la porte de la classe ou du 
bus. Les parents donnent à l'enseignante une liste à 
jour des adultes habilités à reprendre leur enfant. Les 
horaires sont les mêmes pour toute l'école.   
Le portail de l'école est fermé à 8h30 et 13h30, il est 
ouvert à 11h20 et 15h35.

Retards  : 
Les retards sont préjudiciables à l'enfant et à la 
classe et doivent être justifiés. En cas de retard, 
vous pouvez signaler votre présence au moyen de la 
sonnette.

Absentéisme  :
Élémentaire  : les absences font l'objet d'un contrôle 
rigoureux de la part de l'administration à partir du CP.
Maternelle  : L'inscription d'un enfant constitue un 
contrat moral avec l'école et engage les parents à une 
fréquentation assidue durant l'année scolaire. Une 
fréquentation non continue peut remettre en question 
l'inscription et peut perturber la classe et l'enfant. 
En cas d'absence  : 
pour l'élémentaire, merci de contacter l'école avant la 
classe puis de transmettre au retour de l'enfant un 
bulletin précisant le motif exact de l'absence. 4 demi 
journées d'absences sans motif valable entraînent un 
signalement à l'administration. 
Pour la maternelle, merci de signaler l'absence de 
l'enfant durant la journée.

Maladies  : 
Les enfants malades ne sont pas acceptés en 
classe. Tous les élèves sortent en récréation. A 
chaque pause, la classe est ventilée. 
Maladies contagieuses avec éviction  : l'enfant 
reste obligatoirement à la maison. Le retour est 
autorisé avec un avis médical. (teigne , 
tuberculose, grippe épidémique, impétigo, 
diphtérie, polio, rougeole, oreillons, rubéole, 
coqueluche, méningite à méningocoque...) 

Tenue vestimentaire  :
Une tenue propre et décente est nécessaire. 
Les habits doivent être marqués au nom de 
l'enfant dans la mesure du possible. 

Sécurité  :
Les écharpes et autres accessoires du même 
type présentant un risque d'étranglement ne 
sont pas admis à l'école. Tous les objets 
dangereux tels que balles rebondissantes, outils 
pointus, canifs...sont également interdits 

Affaires personnelles  : 
Les jeux personnels et objets de valeur ne 
sont pas admis à l'école. L'école ne pourra 
être tenue responsable de la perte ou du 
vol d'un objet. Les objets trouvés sont 
consignés dans le bureau du directeur. 

Activités  : 
Les activités se déroulant pendant les horaires de 
l'école font partie intégrante des apprentissages  : 
piscine, ski ...Tous les enfants doivent fournir une 
attestation d'assurance scolaire comportant une 
responsabilité civile et une individuelle accident.




